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I. Historique

1. Des sa creation, la Commission economique pour 1'Afrique (CEA) s'est dotee d'organes

subsidiaires pour pouvoir traiter les questions techniques relevant de son mandat qu'il recouvre.

En ce qui conceme les statistiques, plusieurs organes ont ete successivement crees: la Conference

des statisticians africains, en 1959, un an apres la creation de la Commission; la Conference
commune des planificateurs, statisticiens et demographes africains, et son Comite de statistique,

resultats de la fusion, en 1980, de la Conference des statisticiens africains, de la Conference des
planificateurs africains et de la Conference des demographes africains; la Conference commune

des planificateurs, statisticiens, specialistes de la population et de I'information africains, creee en

1994 avec la meme composition que la precedente plus les specialistes de 1'information ; et le
Comite de I'information pour le developpement (CODI), cree en 1997 a la vingt-troisieme

Conference des ministres africains des finances, de la planification et du developpement

economique. CODI a recu pour mission de fixer l'orientation des travaux menes au titre du sous-

programme intitule «Exploiter rinformation pour le developpement» et de donner des indications

techniques. II comporte trois Sous-Comites, qui traitent respectivement les questions relatives

aux technologies de I'information et de la communication (TIC), aux statistiques et a

I'information geographique.

2. Le Sous-Comite de la statistique, le Conseil consultatif sur la statistique en Afrique , et le

Forum pour le developpement de la statistique en Afrique (FASDEV) n'ont cesse de
recommander que la CEA fasse une place plus grande a la statistique et offre aux statisticiens

africains un lieu de rencontre et de reflexion sur les questions ayant trait specifiquement au

developpement de la statistique en Afrique. En 2006, a l'initiative de Statistics South Africa, les

43 pays africains reunis a Cape Town au premier Symposium africain sur le developpement de la

statistique (ASSD 2006)3, aux services nationaux de statistique de neuf pays de former un groupe

des Amis de la CEA pour le developpement des statistiques, dont le mandat etait le suivant:

a) Solliciter la CEA pour qu'elle prenne des initiatives sur differentes questions relatives aux

statistiques, compte tenu des besoins de la region; et b) Collaborer avec la CEA pour qu'elle

retablisse un programme viable sur la statistique en Afrique.

1 Le Conseil consultatif sur la statistique en Afrique a pour role: i) De conseiller la CEA sur les questions nouvelles
ayant trait au developpement de la statistique en Afrique, ainsi que sur la teneur et l'orientation de son programme de
travail; ii) De proposer des methodes, des mesures et des moyens a mettre en ceuvre pour mobiliser des ressources en
vue de 1'execution des programmes statistiques regionaux; iii) De donner des avis sur l'application des strat6gies et
cadres d'action recommandes par CODI en vue du developpement de la statistique en Afrique; iv) De donner des
conseils sur la coordination des activates statistiques aux niveau national, sous-r6gional et regional; et v) De feire
connaitre et de promouvoir les bonnes pratiques en matiere de developpement de la statistique aupres de tous les

interesses, dont les Etats membres et les organisations sous-regionales.
2 Le FASDEV a pour buts: i) D'examiner 1'ensemble des activites statistiques en Afrique, y compris resistance et la
formation; ii) De mettre en place un systeme permanent de suivi du developpement de la statistique en Afrique; et
iii) De renforcer les modalites de la cooperation de maniere a tirer parti des avantages comparatifs de chaque

partenaire.
5 Le Symposium est une initiative de pays qui doit permettre: i) De discuter des questions relatives au developpement

de la statistique et des difficultes que rencontrent les systemes nationaux de statistique.en Afrique; ii) D'encourager
tous les pays africains a effectuer un recensement de la population et du logement dans le cadre de la serie de
recensements de 2010; iii) D'axer les activites de statistique et de recensement sur la realisation des OMD; et

iv) D'offrir un cadre a un large echange de donnees d'experience, a la participation des pays, a 1'assistance

technique, et a la diffusion de rinformation et des donnees.
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3. En aout 2007, pour repondre a ces demandes, la CEA a cree le Centre africain pour la

statistique (CAS). Elle a estime en effet que rinformation statistique etait de la plus grande

importance, compte tenu des defis que I'Afrique devait relever en matiere de developpement, tels

qu'ils etaient envisages dans le cadre du repositionnement de la Commission, a savoir: Realiser

les Objectifs du Millenaire pour le developpement (OMD), assurer Integration en vue de

developpement, tirer profit de la mondialisation et renforcer les institutions et accroitre les

capacity. Le CAS a ete charge des taches suivantes : a) EfFectuer des recherches et des etudes et

apporter une assistance technique afin d'ameliorer les donnees, en portee et en qualit6, pour

faciliter 1'analyse et la prise de decisions dans la perspective de la realisation des OMD et des

objectifs du Nouveau Partenariat pour le developpement de l'Afrique (NEPAD), et

b) Entreprendre d'harmoniser et de coordonner les programmes, les methodes, les concepts et les

normes, et developper et mettre en reseau les systemes d'information et de statistique nationaux,

sous-regionaux et regionaux.

4. Enfin, a l'appui de sa nouvelle vision, la Commission de l'Union africaine a decide de

participer davantage au developpement des statistiques, afin de mieux suivre l'execution de son

plan d'action. En octobre 2006, elle a organise a Bamako un seminaire sur rharmonisation des

statistiques en Afrique, a Tissue duquel il a ete recommande de mettre en place un systeme

statistique africain et de rediger une Charte africaine de la statistique. Le Conseil executif de

l'Union africaine, ayant pris note de la Declaration de la Conference des ministres africains de

reconomie et des finances, tenue a Yaounde (Cameroun), en novembre 2006, a decide que serait

elaboree une Charte africaine de la statistique [Document EX.CL/308 (X)] et prie la Commission

de lui presenter un projet de charte en juillet 2007.

Le mandat de CODI ne lui permet pas d'assumer le role et les responsabilites elargis qui

resultent de la relance des activites statistiques de la CEA, des multiples initiatives prises dans la

region, de Pengagement de la Commission de l'Union africaine et de l'interet que manifeste

d'une maniere generale la communaute internationale pour le developpement de la statistique en

Afrique. C'est la raison pour laquelle il est cree une Commission africaine de la statistique

(STATCOM-Afrique).

II. Mandat

5. La Commission africaine de la statistique est le principal organe charge de la statistique

en Afrique. Le Symposium africain sur le developpement de la statistique, le Conseil consultatif

sur la statistique en Afrique et le Forum pour le developpement de la statistique en Afrique

(FASDEV) et les autres organes lui font rapport. La Commission agit conformement aux

politiques et procedures de TOrganisation des nations Unies et est placee sous la supervision

generale de la Conference des ministres africains des finances, de la planification et du

developpement economique. La Commission tient compte des mecanismes qu'il est prevu de

mettre en place dans le cadre du systeme statistique afiicain et elle constitue un forum au sein

duquel ses membres examinent tous les aspects du developpement des statistiques presentant un

interet pour eux et prennent des decisions. La Commission peut, en particulier:
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a) (Euvrer pour le developpement des systemes statistiques natiohaux dans la region et

pour une amelioration de la qualite et de la comparabilite des statistiques qu'ils produisent,

conformement aux Principes fondamentaux de la statistique officielle;

b) Promouvoir la Charte africaine de la statistique, dont 1'elaboration est coordonnee

par rUnion africaine;

c) Assurer la coordination avec la Commission de statistique de FONU, afin de

decider de Faction que doit mener le Centre africain pour la statistique pour assurer un

developpement durable de la statistique en Afrique;

d) Veiller a la coordination et a la mise en oeuvre des travaux menes sur le continent

par les divers acteurs et mecanismes dans le domaine de la statistique;

e) Suivre les progres realises en matiere de statistique et determiner les problemes

rencontres, anciens comme nouveaux, en y proposant des solutions;

f) Favoriser Fechange de donnees d'expfrience, Fapprentissage par les pairs, la

cooperation technique et Fechange de donnees entre les pays et les institutions en Afrique;

g) Etudier les evolutions nouvelles dans le domaine des statistiques, dans le monde et

en Afrique, et dresser un etat des connaissances;

h) Participer a Felaboration des methodes et des normes au niveau international et

supervise! l'adoption des methodes, normes et pratiques convenues au niveau international, en

tenant compte des particularites de FAfrique;

i) Reflechir aux programmes regionaux de formation theorique et pratique qui

pourraient permettre de repondre aux besoins des pays de la region en matiere de statistique, et

encourager la formation des statisticiens africains;

j) Plaider en faveur d'une mobilisation des ressources et de la cooperation technique,

a l'appui du developpement de la statistique en Afrique;

k) Examiner le programme de travail du Centre africain pour la statistique et faire des

recommandations;

1) (Euvrer pour la collecte et la diffusion de statistiques pouvant etre comparees au

niveau international. concernant les Etats membres de la CEA ainsi que le reclament les

decideurs, les entreprises, les chercheurs et le public en Afrique;

m) Assurer la diffusion de ses travaux aupres des services nationaux de statistique, des

organisations sous-regionales, regionales et internationales, des entreprises et de tout autre

utilisateur;

n) Recommander toute etude qui pourrait etre utile pour progresser vers la realisation

de ses objectifs et de ceux du systeme statistique africain.
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III. Composition

6. La Commission africaine de statistique se compose des chefs des bureaux nationaux de

statistique des Etats membres de la CEA.

IV. Observateurs

7. Sont invites a participer aux reunions de la Commission africaine de statistique, en tant

qu'observateurs, les services statistiques des organisation regionales et sous-regionales africaines;

les representants des utilisateurs de donnees des pays africains; les organisations

intergouvernementales africaines; la Division de statistique du secretariat de PONU; les

organismes des Nations Unies; les institutions de Bretton Woods; et les organisations non

gouvernementales menant des travaux dans le domaine des statistiques.

V. Bureau

8. La Commission elit un Bureau, qui comprend un president, deux vice-presidents et deux

rapporteurs. Les membres du Bureau sont elus pour deux ans. Le mandat de Tun des deux vice-

presidents peut etre renouvele une fois. Les elections ont lieu en debut de session. Les criteres

suivants sont pris en consideration dans le choix des membres du Bureau: repartition

geographique, langue et sexe. Entre les sessions de la Commission, les membres de la

Commission, les membres du Bureau et le secretariat se consultent au sujet de la composition du

bureau de la session suivante. Les candidatures aux sieges a pourvoir au Bureau sont presentees

par les membres de la Commission, eventuellement par 1'un d'entre eux seulement.

9. La Commission peut proposer que certains de ses membres siegent en tant qu'Amis de la

presidence. Ceux-ci apportent un appui au Bureau pour des taches specifiques. De meme, des

groupes de travail peuvent etre constitues pour etablir des rapports thematiques devant etre

presentes a la Commission.

VI. Sessions

10. La Commission n'ent une session de trois jours, une fois tous les deux ans. La session de

la Commission africaine de statistique doit avoir lieu avant celle de la Commission de statistique

de l'ONU et avant la Conference des ministres africains des finances, de la planification et du

developpement economique, laquelle examine le rapport que la Commission publie a Tissue de

sa session. La Commission propose des dates de session en fonction de ces deux imperatifs. Le

secretariat communique les dates de la session aux ministres des affaires etrangeres des Etats

membres de la CEA et adresse aux ambassades des Etats membres a Addis-Abeba (Ethiopie) une

lettre d'invitation dans laquelle il lew demande de lui communiquer le nom des personnes qui les

representeront a la session.

11. La Commission se reunit normalement en stances plenieres. Elle peut toutefois constituer

des comites qui se reunissent en parallele pour examiner, le cas echeant, des questions

particulieres ou pour rediger des projets de resolution sur lesquels la Commission se prononce

ensuite. La CEA assure le service des seances. Elle enregistre les participants et leur remet des
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cartes d'identite qui leur permet d'acceder aux salles de conference. Les seances ont

normalement lieu le matin, de 9 heures a 13 heures, et Tapres-midi, de 14 h 30 a 17 h 30.

12. Avant chaque session, le secretariat etablit un projet d'ordre du jour sur la base des

demandes fonnulees par la Commission a sa session precedente, par les Etats membres ou par

divers organes, a savoir notamment la Conference des ministres africains des finances, de la

planification et de developpement economique, la Commission de statistique de l'ONU, les

comites du systeme africain de statistique, le Conseil consultatif sur la statistique, le Symposium

africain sur le developpement de la statistique et FASDEV. En tout etat de cause, le projet

d'ordre du jour tient compte du programme de travail pluri annuel de la Commission. Durant

chacune de ses sessions, la Commission peut decider d'ajouter des points a son ordre du jour,

compte tenu des documents qui lui sont soumis et du deroulement des debats, ainsi que des

priorites et des problemes a prendre en consideration. Sur cette base, elle propose, en vue de la

session suivante, un projet d'ordre du jour, qui est examine par le Bureau.

13. Les documents qui sont presentes a la Commission ne doivent pas depasser 16 pages. Us

doivent etre concis et concrets et doivent etre disponibles en anglais et en francais. Us doivent

etre publies bien avant le debut de la session et etre affiches sur le site Web de la CEA. Ils

doivent en outre etre distribues durant la session.

14. Des documents d'information sont mis a la disposition de la Commission. II s'agit de

documents qui contiennent des informations emanant des participants et du secretariat et

susceptibles de presenter un interet pour la Commission. Ils sont approuves par le secretariat

avant d'etre distribues et leurs auteurs veillent a ce qu'un nombre suffisant de copies soit

imprime. Le secretariat n'est pas responsable de la traduction de ces documents. Les

informations qui y figurent doivent etre suffisantes pour eviter de longues presentations orales.

Enfin, des documents de seance peuvent etre distribues au cours de la session, pour information,

a 1' initiative de leurs auteurs et sans que le secretariat ait aucune responsabilite les concernant.

15. Les membres de la Commission et les observateurs sont invites a participer activement

aux debats. La Commission rappelle aux participants que leurs interventions doivent etre

precises, pertinentes et succinctes. Elle insiste aussi sur le fait que les exposes portant sur des

questions de methode ou rendant compte d'activites courantes ne doivent pas etre presentes

oralement, mais doivent etre communiques par ecrit dans des documents d'information distribu6s

aux participants.

VII. Suivi des activites et rapport sur les travaux de la Commission

16. Chaque Etat membre remet au secretariat un rapport d'activite, au moins deux mois et

demi avant le debut de la session.

17. A la derniere seance pleniere de chaque session, la Commission adopte un rapport rendant

compte de ses travaux qu'elle a menes en seance pleniere et des travaux de ses comites. Ce

rapport est presente a la Conference des ministres africains des finances, de la planification et du

developpement 6conomique pour examen et adoption.



E/ECA/CODI/5/15

Page 6

VIII. Questions diverses

18. Les frais de participation aux sessions de la Commission sont a la charge des Etats

membres et des organismes participants. Sauf disposition contraire des presents statuts, le

reglement interieur de la CEA s'applique, lorsqu'il y a lieu, aux sessions de la Commission.


